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                                                                   Questions CGT à Mr MACRON  

Depuis les années 70  une succession de politiques d’austérité visant à calquer le fonctionnement de 

l’hôpital sur celui d’une entreprise privée (avec la logique de rentabilité et d’efficience économique 

d’où découle l’aggravation progressive des conditions de travail des soignants) et à l’autonomiser 

financièrement afin de diminuer sa part dans le budget de l’Etat et de la sécurité sociale. 

La dette des hôpitaux a explosé en 15 ans (de 8,3 milliards d’euros en 2002 à 29,8 milliards en 2016), 

paralysant toute possibilité d’investissement. La rationalisation des coûts a entraîné la fermeture de 

7 % des hôpitaux entre 2013 et 2017, d’une maternité sur trois entre 1996 et 2016, la suppression 

de 100 000 lits en 20 ans (plus de 15 %).  

 40 % des lits de réanimation qui auraient disparu en 30 ans. On ne parlerait pas de crises si nous 

avions les lits et le personnel ! 

- Nous vous demandons la réouverture des lits d’hospitalisations complètes, 100 000 lits ont 

été fermés en 20 ans et vous le savez ! 

 

LES EMBAUCHES 

 

Concernant l’embauche de 15 000 personnels pour l’hôpital public, seule la moitié 

correspond à de réelles créations de postes, l’autre moitié correspondant à des recrutements 

de personnels sur des postes qui n’étaient jusque-là pas pourvus !!! 

Pour couronner le tout, le gouvernement a publié le 10/09 un décret autorisant le 

licenciement des personnels hospitaliers titulaires en cas de suppression de postes !!! 

 

- A quand le financement d’un plan emploi-formation permettant de créer 100 000 emplois 

dans les hôpitaux et 200 000 emplois en EHPAD et surement pas, comme l’idée de la 

Direction Générale de l’offre de Soins qui imagine la formation d’aide -soignante en 15 jours. 

 

- Le statut de la fonction publique hospitalière  est détricoté de mois  en mois et vous en êtes 

responsable, la CGT vous demande la mise en stage de tous les CDD pour accéder à la 

titularisation. Ce sont plus de 30% de CDD sur notre hôpital et 150 000 contractuels dans la 

FPH qui sont sur des postes vacants, comment comptez-vous sortir tous ces salariés de 

la précarité ? 
 

- Vous avez saluez, remerciez les soignants, ils ont été applaudis aux fenêtres et le « quoi qu’il 

en coute » reste à faire : 

 

- La CGT revendique une augmentation immédiate de 300 Euros net par pour tous les 

personnels de santé et du médico-social, pour rappel le point d’indice des fonctionnaires est 

gelé depuis plus de 10 ans, et ce n’est pas à coup de primes, que tous ne perçoivent pas, que 

vous allez créer de l’attractivité. Quand allez-vous répondre sérieusement à cette 

demande ? 
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- A quand l’ouverture de centres de santé pluridisciplinaires publics rattachés aux hôpitaux 

de proximité, avec un tiers payant intégral et aucun dépassement d’honoraires. Et pour 

limiter les passages aux urgences vous organisez le « forfait Urgences » dès le 1er Janvier 

2021 à tous même aux plus démunis qui pour beaucoup ont très peu accès aux soins. Ce 

n’est pas la solution !!! Nous vous demandons le retrait de ce forfait. 

 

- L’argent existe ! aussi pour la sécurité sociale : 

 

- 80 milliards de fraudes fiscales l’an dernier, que faites-vous ? 

 

- Une augmentation des salaires de 1 % apporterait 62 milliards de cotisations 

supplémentaires 

 

- L’égalité salariale homme femme rapporterait 62 milliards. 

 

- ISF  remplacé par l’Impôt Fortune  Immobilière perte de 3,2 milliards 

 

- Seule la fonction publique hospitalière paye la taxe sur les salaires : 4 milliards 

 

- Nous sommes déjà à 211 milliards ! 

 

La CGT attend des réponses immédiates !!! 


